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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°464 du 15 février 2024 
 
 

- Arrêté n° 4045 du 15/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 7 sur le territoire de la commune d'Ibos 

- Arrêté n° 4046 du 15/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 19 sur le territoire de la commune de Tramezaygues 

- Arrêté n° 4047 du 15/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation lors de la course cycliste "Tour cycliste du Madiranais" samedi 6 avril et 7 avril 2024  

- Arrêté n° 4048 du 15/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation lors de la course cycliste "La Ronde du Marquisat" dimanche 3 mars 2024 sur les routes 
départementales 

- Arrêté n° 4049 du 15/02/2024 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur les RD 26, 26G, 217, 77 et 77A sur le territoire des communes de Labastide et 
d'Esparros 

- Arrêté n° 4050 du 15/02/2024 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er février 2024 
à !'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes "La Madone" sis 2 chemin Soum 
de Lanne 65100 Lourdes 

- Arrêté n° 4051 du 15/02/2024 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2024 
à !'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes "Lou Païs" à Castelnau-Rivière-
Basse 

- Arrêté n° 4052 du 15/02/2024 DSD Arrêté modificatif fixant la tarification applicable à compter du 
1er janvier 2024 à l'EHPAD « Les Balcons du Hautacam » à Argelès-Gazost 

- Arrêté n° 4053 du 15/02/2024 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2024 
à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes "Pyrène Plus" sis 2, rue Marca 
65270 à Saint-Pé-deBigorre 

- Arrêté n° 4054 du 15/02/2024 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2024 
à l'Unité de Soins de Longue Durée "L'Oustau" gérée par les Hôpitaux de Lannemezan, 644 route de 
Toulouse à Lannemezan 
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- Arrêté n° 4055 du 15/02/2024 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er mars 2023 à 
l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Résidence « Courtaou de 
Bigorre » à Horgues 

- Arrêté n° 4056 du 15/02/2024 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er février 2024 
à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidence Val-de-
Neste" à Saint-Laurent-de-Neste 

- Arrêté n° 4057 du 15/02/2024 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er février 2024 
à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidence Las 
Arribas" à Tibiran-Jaunac 

- Arrêté n° 4058 du 15/02/2024 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er février 2024 
à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidence Le Val de 
l'Ourse" à Loures-Barousse 

- Arrêté n° 4059 du 15/02/2024 DSD Arrêté fixant la tarification applicable·à compter du 1er février 2024 
à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidence Le 
Jonquère" à Juillan 
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